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Gas, une promenade dans les années soixante… 
 
Le village de Gas  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
D’après les registres paroissiaux de Gas entre 1635 et 1790, les habitants exerçaient différents 

métiers. Il y avait cinq cabaretiers, un épicier, un apiculteur, des  tueurs de cochon-charcutier, un 

charron, un forgeron-maréchal ferrant, un maçon-puisatier, un  perruquier-barbier, un cordonnier, 

un tailleur de vêtements, un garde champêtre, un cantonnier, des couturières, des nourrices, des 

cultivateurs et des tâcherons. En 1908, il y avait 406 habitants à Gas. 

 

L’origine du nom Gas 

Gas vient du nom germanique Wado (passer l’eau à gué), Gaii vers 1120, Gavisus vers 1123, Gayz 

vers 1184, Gaiez vers 1250, Guay vers 1471, Gais vers 1553, Notre Dame de Gast vers 1736… 

« Gués » est devenu Gas avec la phonétique régionale. A une époque les ponts n’existaient pas à Gas, 

on devait passer à gué rue des écoles et rue des ponts. Le dernier passage à gué rue des ponts date 

des années 1960. 

 

 

Situation de Gas 

Situé à 20 km de Chartres et 18 km de Rambouillet, le village de Gas s’est installé dans la vallée du 

ruisseau du même nom, là où débouche la vallée affluente dite vallée des Saules. 

Aux portes de la Beauce, le village est le point de convergence entre Maintenon, Epernon et 

Gallardon. D’une superficie de 1197 hectares, la commune  se compose du bourg et de quatre 

hameaux : Berchères,  Le Désert, Marolles et Moineaux. Le bourg  présente une allure de village en 

étoile qui s’est développé d’abord le long de la rue principale, rue de la République, puis le long des 

rues adjacentes. Au fil des ans, l’extension s’est faite sur les coteaux, principalement le long des rues 

Jean Moulin et de l’École. Sur le plan administratif, Gas fait partie du Canton d’Epernon et de la 

Communauté de communes du Val Drouette. Au 1er janvier 2015, la population totale de la 

commune est de 778 habitants. 

 

Blason de Gas  

Les armes de la commune de Gas se blasonnent ainsi : De gueules à sept croissants d’argent ordonnés 

3, 3 et 1, au comble du même chargé de l’inscription GAS en lettre capitales de gueules, accompagnée de 

deux épis d’or, posés en bande à dextre et en barre à senestre. 

 

  
 

 

 


